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AVERTISSEMENT 

 
 
Les notes de Législation comparée se fondent sur une étude de la 
version en langue originale des documents de référence cités dans 
l’annexe. 
 
Elles présentent de façon synthétique l’état du droit dans les pays 
européens dont la population est de taille comparable à celle de 
l’Hexagone ainsi que dans ceux où existe un dispositif législatif 
spécifique. Elles n’ont donc pas de portée statistique. 
 
 

��� 
 
 
Ce document constitue un instrument de travail élaboré à la 
demande des sénateurs par la division de Législation comparée de 
la direction de l’Initiative parlementaire et des délégations. Il a un 
caractère informatif et ne contient aucune prise de position 
susceptible d’engager le Sénat. 
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PRÉSENTATION 

 

 

Consacrée à la gestion de l’eau en Espagne, aux Pays-Bas et au 
Royaume-Uni, cette note a été préparée dans le cadre du rapport 
d’information de MM. Henri Tandonnet, sénateur de Lot-et-Garonne, 
et  Jean-Jacques Lozach, sénateur de la Creuse : « Eau : urgence déclarée », 
n° 616 (2015-2016),  fait au nom de la délégation sénatoriale à la prospective. 
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ESPAGNE 

 

 

L’Espagne est le pays le plus aride de l’Union européenne. Il connaît 
des périodes chroniques de sécheresse, d’aridité et de pénurie d’eau. 67 % du 
territoire sont touchés par la désertification, le taux de précipitation ne se 
situant qu’à 85 % de la moyenne européenne. De ce fait, la plupart des 
bassins hydrographiques n’atteignent pas 60 % de la capacité totale de leur 
réserve hydraulique. Cependant, la Péninsule ibérique est aussi un grand 
consommateur d’eau (2 700 mètres cubes d’eau par habitant et par an en 
20091) et l’un quatre des États qui comptent, avec 1 300 ouvrages, le plus de 
barrages au monde2. Les régions du Sud et du Sud-Est font notamment 
usage de cette ressource pour l’irrigation. 

Le Livre blanc sur l’eau en Espagne publié en décembre 1998 a défini 
les principaux enjeux auxquels la loi sur l’eau adoptée quelques années plus 
tard a tenté d’apporter des solutions. Selon les hypothèses retenues par ce 
document, à cause d’un taux de natalité et d’un taux de mortalité 
particulièrement faibles, la population espagnole pourrait diminuer à moyen 
terme et ne devrait donc pas voir croître ses besoins hydriques de façon 
importante. L’augmentation des besoins en eau due à l’amélioration du 
niveau de vie et à l’évolution des comportements devrait, quant à elle, être 
compensée par une gestion plus efficace des approvisionnements, 
notamment en ce qui concerne les fuites dans les réseaux. 

Le problème de la gestion de l’eau en Espagne procède également de 
la concentration de la population dans les régions méridionales et côtières, 
notamment sur le littoral méditerranéen3. 

Compte tenu de ces éléments, cette note évoquera successivement : 

– le contexte et les conflits d’usage entre régions ; 

– le cadre législatif applicable à la gestion de l’eau ; 

– et enfin les politiques mises en œuvre. 

 

                                                 
1 Ministerio de medio ambiente y medio rural y marino, « Sistema Automático de Información 
Hidrológica. El programa S.A.I.H. Descripción y funcionalidad. El presente y el futuro del 
Sistema », p. 1. 
2 Fuentes (2011), « Policies Towards a Sustainable Use of Water in Spain », OCDE, Economics 
Department Working Papers, n° 840, p. 5. Selon ce document, l’Espagne occupait en 2006 la 
5ème place dans le classement à raison de la consommation d’eau issue de captage, et par 
tête parmi les membres de l’OCDE, derrière les États-Unis, le Canada, la Nouvelle-Zélande 
et l’Australie. 
3 Libro blanco del agua en España. Documento de Síntesis, décembre 1998, p. 2-3. 



- 10 - LA GESTION DE L’EAU 

 

1. Éléments de contexte : risque climatique et conflits d’usage 
entre régions 

La rareté de la ressource en eau, accrue par le changement 
climatique, donne lieu à des conflits d’usage entre les régions. 

 

• L’incidence du changement climatique 

Du fait du changement climatique, l’Espagne est confrontée à une 
diminution du débit des cours d’eau. Le débit moyen de l’Èbre, pour ne 
retenir que cet exemple, a diminué de moitié environ entre 1947 et 1997, ce 
déclin étant encore plus net depuis la fin des années 1960. Selon certains 
experts, les précipitations pourraient de surcroît se réduire de 22 à 34 % entre 
1995 et 2060 dans le sud. 

Le pays ressent également les effets de prélèvements importants sur 
les eaux souterraines, notamment pour l’irrigation agricole, ce qui entraîne 
parfois des conséquences sur la qualité de la ressource, laquelle pourrait ne 
pas atteindre, de ce fait, les objectifs de qualité fixés par la directive-cadre 
sur l’eau (DCE). 

Les prélèvements excessifs ont parfois des effets sur 
l’environnement, à l’instar de la salinisation des eaux souterraines dans des 
zones côtières ou la réduction des zones humides, particulièrement 
importantes au plan écologique dans les zones semi-arides, entraînant la 
réduction de la surface des zones de reproduction des oiseaux migrateurs et 
la diminution de la biodiversité1. 

 

• Les conflits d’usage entre les régions 

Certaines régions du pays sont plus touchées par la sécheresse que 
d’autres car l’environnement se caractérise aussi bien par sa diversité que 
par la distribution inégale de la ressource. Si les Canaries et la Communauté 
valencienne sont exposées à un risque de désertification élevé, tel n’est le cas 
ni de la Galice ni des Asturies. De même, la rive gauche de l’Èbre dispose de 
ressources hydriques abondantes, contrairement à la rive droite. Des îlots 
d’humidité existent, y compris dans des régions très sèches. Cette répartition 
inégale des ressources crée une certaine concurrence, voire des rivalités, 
entre les communautés autonomes, notamment au sujet du gaspillage des 
ressources, en particulier entre celles situées en amont et en aval d’un même 
fleuve. 

  

                                                 
1 Fuentes (2011), art. cit. p. 6-9. 
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On retiendra, à titre d’exemple, que des voix se sont fait entendre en 
Castille-La Manche pour estimer qu’en Murcie on utilise de l’eau pour des 
usages inappropriés (terrains de golf…) à une zone aussi peu humide. En 
2013, un Valencien consommait en moyenne 158 litres par jour, contre 
112 litres pour un Navarrais…1 

Nombre de régions déficitaires en eau avancent l’argument de la 
solidarité pour dénoncer l’« égoïsme » des régions excédentaires et 
demander à ce que, à l’instar des ressources financières, les ressources en eau 
soient réparties équitablement. Certaines affirment même que ce sont elles 
qui devraient bénéficier de cette ressource pour mieux la gérer. Les 
communautés autonomes disposant de ressources abondantes contestent 
pour leur part l’épithète « excédentaire » en affirmant n’avoir pas de quoi 
répondre aux besoins en eau de leur propre population. De plus, comme la 
plupart ne font pas partie des communautés autonomes les plus développées 
du pays, elles demandent que la « solidarité hydraulique » aille de pair avec 
la « solidarité des revenus »2. En outre, les régions réputées excédentaires 
peuvent aussi connaître un mauvais approvisionnement en raison d’un 
manque d’infrastructures de stockage ou de transport, quand bien même des 
ressources existent. 

Par ailleurs, toutes les régions estiment disposer d’un droit légitime 
à gérer ce qu’elles considèrent comme « leurs » eaux, et interprètent la 
législation dans un sens qui leur est favorable. L’Andalousie a, par exemple, 
demandé à assumer seule la gestion du Guadalquivir car 90,2 % de la 
superficie du bassin ainsi que les sources et l’embouchure du fleuve sont 
situés sur son territoire. D’autres communautés réclament, quant à elles, la 
gestion partagée des fleuves. Or, les cours d’eau traversant plusieurs 
territoires sont du domaine exclusif de compétence de l’État, qui veille à la 
répartition des compétences et des ressources, tant financières 
qu’hydrauliques3. 

L’eau demeure vitale au développement des régions sèches (du 
point de vue de l’agriculture, de l’industrie, du tourisme et de la population) 
et donc du pays tout entier. Deux zones se dessinent sous l’angle de la 
disponibilité des ressources en eau : l’Espagne sèche au Sud-Est et l’Espagne 
humide, au Nord-Ouest. 

  

                                                 
1 Instituto Nacional de Estadística, Notas de prensa, 1 de octubre de 2015, p. 6. 
2 Antonio Gil Olcina, Conflictos autonómicos sobre trasvases de agua en España, Investigaciones 
geograficas, p. 13. 
3 Sylvie Clairmont, « L’évolution des politiques française et espagnole de l’eau. Entre 
directives communautaires et décentralisation administrative » dans Économie rurale, 309 
(2009), p. 38. 
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2. Le cadre législatif 

Les principales règles applicables en matière de politique de l’eau 
résultent de la loi n° 29 du 2 août 1985 sur l’eau, modifiée1. Ce texte dispose 
que toutes les eaux, qu’elles soient souterraines ou superficielles, constituent 
une « ressource unique » (recurso unitario) appartenant au domaine public 
hydraulique (article 1 de cette loi2). 

On en présentera ici les traits principaux, sous l’angle de : 

– la répartition des compétences ; 

– la pluralité des acteurs ; 

– la planification hydrologique ; 

– et la participation collective. 

 

• La répartition des compétences 

L’Espagne est le premier pays à avoir utilisé le concept de bassin 
hydrographique (cuenca hidrográfica) comme unité de gestion de l’eau. Un tel 
bassin est indivisible (article 16). 

Lorsqu’un bassin hydrographique est situé dans une seule et même 
communauté autonome, il est géré par celle-ci, qui peut se voir transférer les 
compétences de l’État en la matière (article 18). 

Néanmoins, en Espagne, la gestion de l’eau reste centralisée, 
puisque les bassins hydrographiques qui chevauchent plusieurs commu-
nautés autonomes, dits « extracommunautaires », relèvent de la compétence 
exclusive de l’État3 et sont gérés par des confédérations hydrographiques 
(articles 21 et 22). Ces dernières sont des établissements publics placés sous 
la tutelle du ministère de l’Environnement, jouissant de la personnalité 
morale et de l’autonomie de fonctionnement. Neuf entités sont dotées d’une 
telle structure, à savoir les bassins : 

– de Cantabrie ; 

– du Douro ; 

– de l’Èbre (la première confédération hydrographique, existant depuis 
1926) ; 

– du Guadalquivir ; 

                                                 
1 Real decreto legislativo 1/2001 del 20 de julio por el que se aprueba el texto refundido de la Ley de 
Aguas. 
2 Les références entre parenthèses dans le texte infra renvoient à ce texte, sauf indication 
contraire. 
3 Article 149-1-22 de la Constitution espagnole. 
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– du Guadiana ; 

– du Jucar ; 

– du Miño-Sil ; 

– du Segura ; 

– et du Tage. 

Six administrations intracommunautaires (administraciones hidráulicas 
intracomunitarias) existent de surcroît en Andalousie, Catalogne, aux 
Canaries, en Galice, aux Îles Baléares et au Pays Basque. 

En vertu de l’article 27 de la loi sur l’eau, les confédérations hydro-
graphiques sont dirigées par un conseil (junta de Gobierno) qui comprend : 

– un président nommé en Conseil des ministres ; 

– au moins cinq représentants de l’administration (précisément des 
ministères de l’Environnement, de l’Agriculture et de la Pêche, de la Science 
et de la Technologie, de la Santé ainsi que de l’Économie, outre un 
représentant des services fiscaux si ceux-ci sont chargés de la perception des 
redevances ; 

– un tiers de membres correspondant à au moins trois représentants 
des usagers, y compris les utilisateurs d’eau ; 

– des représentants des communautés autonomes dont le nombre est 
fixé en fonction du nombre de celles qui participent à la confédération ainsi 
que de la superficie et de la population de celles-ci ; 

– et enfin des représentants des provinces dont le nombre dépend du 
pourcentage du territoire de ces dernières concerné par le bassin 
hydrographique. 

L’OCDE souligne la sous-représentation des associations investies 
dans la protection de l’environnement ou l’utilisation de l’eau pour les 
loisirs, ainsi que celle des scientifiques et des associations de protection des 
consommateurs, estimant que ce dispositif pourrait introduire un 
déséquilibre dans la gouvernance des confédérations qui, selon la même 
source, sont caractérisées par des moyens limités en termes de management 
hydrologique, écologique et économique. Cette situation pourrait s’expliquer 
par le fait que ces organismes étaient, traditionnellement, tournés vers 
l’amélioration et la maintenance des infrastructures d’approvisionnement en 
eau1. 

Si les confédérations hydrographiques sont des organismes 
autonomes, elles coopèrent cependant avec les communautés autonomes 
dans l’exercice de leurs compétences (article 25). 

                                                 
1 Fuentes (2011), art. cit. p. 16. 
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Le conseil national de l’eau est l’organisme consultatif compétent 
au niveau de l’Espagne tout entière. Présidé par le ministre de 
l’Environnement, il réunit des représentants de l’administration nationale et 
ceux des administrations des communautés autonomes, des associations 
représentant les collectivités locales, des agences de bassin, des organisations 
professionnelles et syndicales et des associations dont l’objet a trait à la 
protection de l’environnement (article 19). Le conseil est consulté sur : 

– le projet de plan hydrologique national, avant sa transmission par 
le Gouvernement au Parlement, et les projets de plans hydrologiques de 
bassin avant leur approbation par le Gouvernement ; 

– les projets de texte généraux relatifs à la protection de l’eau et au 
domaine public hydraulique ; 

– les plans et projets de caractère agricole, urbain, industriel ou 
énergétique susceptibles d’avoir une incidence importante sur la 
planification hydrologique et les usages de l’eau ; 

– et les questions relatives à deux confédérations hydrographiques 
ou plus ayant trait à l’approvisionnement en eau. 

Il peut être consulté, dans ces matières, aussi bien par le 
Gouvernement que par les exécutifs des communautés autonomes (article 
20). Selon une étude, « Lors du conflit suscité par la loi relative au plan 
hydrologique national, [le conseil] a souvent été vu comme un défenseur de la 
position gouvernementale […] il a rendu, en janvier 2001, un avis finalement très 
favorable à un document vivement critiqué par les associations écologistes et divers 
mouvements citoyens »1. Au total, d’après la même source, « En Espagne les 
déboires du plan hydrologique national rendent malaisée l’identification de la 
stratégie nationale de l’eau, tandis que l’affirmation du pouvoir régional menace la 
répartition des compétences établies par la Constitution. […] l’empilement 
institutionnel se traduit par un chevauchement des compétences nuisant à la 
lisibilité, si ce n’est à l’efficacité, de l’action publique. Cette dispersion s’accompagne 
d’un risque réel d’accentuation des disparités […] entre régions […]»2. 

 

• La pluralité des acteurs 

En vertu de l’article 59 de la loi sur l’eau modifiée, à quelques 
exceptions près, tous les usages privatifs de l’eau supposent l’obtention 
d’une autorisation administrative (concesión), accordée pour au plus 75 ans 
compte tenu des prévisions des plans hydrologiques, en prenant en compte 
l’exploitation rationnelle des ressources superficielles et des ressources 

                                                 
1 S. Clairmont, « L’évolution des politiques françaises et espagnole de l’eau… », art. cit. 
p. 43. 
2 S. Clairmont, art. cit. p. 46. 
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souterraines. Une pluralité d’acteurs sont concernés par la gestion hydrique 
puisque : 

– la captation des eaux relève des confédérations hydrographiques 
ou des communautés autonomes ; 

– les communautés autonomes exercent également des compétences 
en matière d’environnement, de gestion du domaine public hydraulique 
dans les bassins qui ne relèvent que d’une autonomie, de l’aménagement du 
territoire et de la protection des écosystèmes ; 

– les communes (corporaciones locales) sont responsables de l’approvi-
sionnement en eau (traitement et distribution), des égouts et du traitement 
des eaux usées urbaines ; 

– enfin l’État intervient en matière de planification des 
approvisionnements, de traitement des eaux, de soutien technique aux 
communes et de gestion des bassins dont le périmètre concerne plusieurs 
communautés autonomes. 

La « complexité tarifaire »1, que signale une étude, résulte de cette 
division des compétences entre trois niveaux de collectivités publiques. 

 

•  La planification hydrologique 

Répondant à des objectifs généraux fixés par la loi, la planification 
hydrologique est formalisée dans le plan hydrologique national (Plan 
Hidrológico Nacional). 

Cette planification tend à maintenir le bon état et à garantir : la 
protection adéquate du domaine public hydraulique, la satisfaction de la 
demande en eau, l’équilibre et l’harmonisation du développement régional 
et sectoriel en augmentant les ressources disponibles, en protégeant la 
qualité, en économisant son emploi et en rationnalisant ses usages dans le 
respect de l’environnement et des autres ressources naturelles (article 40). 

Le plan hydrologique national est, quant à lui, établi en application 
de la loi n° 10 du 5 juillet 2001 qui lui est consacrée. Il tend en particulier à : 

– assurer le bon état du domaine public hydraulique ; 

– gérer l’offre d’eau et satisfaire la demande au moyen d’un 
approvisionnement rationnel, soutenable, équilibré et équitable de l’eau, qui 
garantit une qualité suffisante pour chaque usage et la protection à long 
terme de la ressource ; 

– assurer l’équilibre et l’harmonisation du développement régional 
et sectoriel ; 
                                                 
1 Albert Martínez Lacambra et al. « La financiación del ciclo del agua en España. 
Problematica y retos de futuro » dans Presupuesto y gasto público, 57 (2009), p. 55. 
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– et optimiser la gestion des ressources, notamment dans les 
territoires menacés de pénurie, en protégeant la qualité et en économisant 
ses usages, dans le respect de l’environnement. 

 

À chaque bassin hydrographique correspond un plan hydrologique 
élaboré par l’organisme chargé de la gestion du bassin et, dans cette zone, de 
l’administration et du contrôle du domaine public hydraulique (article 23). 
Ce plan est élaboré en deux étapes par cet organisme de gestion, en 
collaboration avec les ministères compétents, et en garantissant la 
participation du public. La première étape consiste à élaborer un schéma des 
principaux thèmes à évoquer en matière de gestion des eaux, lequel est mis à 
la disposition du public pendant au moins six mois, et la seconde en la 
rédaction du projet de plan lui-même qui est également mis à la disposition 
du public pendant la même durée (articles 71 à 81 du décret n° 907 du 
6 juillet 2007). Soumis au ministère de l’Environnement, ces plans sont enfin 
approuvés par un décret royal. 

De plus, le plan hydrologique national, établi par le ministère de 
l’Environnement, soumis au public pendant au moins six mois et approuvé 
par la loi, contient les mesures nécessaires à la coordination des plans 
hydrologiques de bassin. Ces plans hydrologiques étant, le cas échéant, mis 
en conformité avec le contenu du plan national après son adoption par le 
Parlement (articles 84 et suivants du décret précité). 

Bien public appartenant au domaine public hydraulique, l’eau ne 
peut être utilisée à des fins privées que sous réserve de l’autorisation 
(concesión) délivrée par les pouvoirs publics. L’ensemble des autorisations 
délivrées sont consignées dans un « Registre des eaux » qui a un caractère 
public (article 80). 

Compte tenu des potentiels conflits d’usage, l’article 60 de la loi sur 
l’eau dispose que pour l’attribution des autorisations d’exploitation, on 
respecte l’ordre de priorité établi par le plan hydrologique de bassin eu 
égard aux nécessités qui ont trait à la conservation des ressources et de 
l’environnement. 

À défaut, l’ordre de préférence décroissant est celui qui résulte du 
même article, à savoir : 

– l’approvisionnement de la population, y compris les besoins 
nécessaires aux industries faiblement consommatrices situées dans les zones 
peuplées et connectées aux réseaux de distribution de l’eau ; 

– l’irrigation et les usages agricoles ; 

– les usages industriels pour la production d’électricité ; 

– les autres usages industriels ; 

– l’aquaculture ; 
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– les loisirs ; 

– la navigation et le transport aquatique ; 

– et enfin les autres usages. 

 

•  Les modalités de la participation collective 

Il existe en Espagne une longue tradition de participation collective 
à la gestion de l’eau. 

Les utilisateurs qui exploitent une prise d’eau ou une concession 
d’eau en commun sont tenus de se regrouper au sein de communautés 
d’irrigants. Ces organisations millénaires de droit public sont chargées de 
gérer l’exploitation collective des eaux publiques. Il en existe des milliers, 
réunies au niveau national dans la fédération FENACORE, laquelle 
rassemble toutes les entités chargées de la gestion de l’eau, notamment à des 
fins agricoles. 

Plusieurs communautés d’utilisateurs d’eaux superficielles ou 
souterraines qui partagent des intérêts communs peuvent se regrouper pour 
défendre leurs intérêts. Les individus et les communautés d’usagers ont 
également la faculté de se regrouper en assemblées centrales d’usagers pour 
défendre leurs droits face à des tiers (article 81). 

La loi sur l’eau prévoit la consultation du public à chacune des 
étapes de la planification, l’accessibilité de l’information aux formats papier 
et numérique et sa mise à disposition pendant au moins six mois pour 
recueillir d’éventuelles observations ou suggestions (voir supra).  

Au total, la gestion, la protection et la conservation des ressources 
hydriques sont, pour l’essentiel, réparties entre les usagers (via les 
communautés d’irrigants) et l’administration (par l’intermédiaire des 
confédérations hydrographiques). 

 

1. Les politiques mises en œuvre 

On considérera ici, d’une part, les mesures prises pour lutter contre 
la pénurie d’eau, d’autre part, la question du prix de la ressource et enfin la 
gestion de la sécurité. 

 

• La lutte contre la pénurie d’eau 

Comme l’observe l’OCDE, la plupart des bassins touchés par le 
risque de pénurie connaissent une intense utilisation de l’eau destinée à 
l’irrigation, alors même que les techniques pourraient considérablement 
limiter l’évaporation et les pertes qui en découlent. Il s’ensuit, selon la même 
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source, qu’il serait utile d’instituer des modes de formation des prix qui 
favorisent les technologies les plus économes en eau dans la production 
agricole1. 

Selon une étude de 2006, l’évolution de la politique de l’eau au 
début du XXIe siècle se présentait comme suit : « Le dernier exemple de la 
politique d’augmentation de l’offre est illustré par le Plan Hydrologique National 
(PHN) élaboré par le Parti Populaire. Le PHN projetait un accroissement de l’offre, 
pour répondre à une nouvelle phase d’expansion des cultures irriguées et à la 
multiplication des complexes touristiques (hôtels, golfs, résidences secondaires, 
piscines, etc.) le long de la côte méditerranéenne. Le PHN, approuvé en 2001 par le 
Parlement espagnol, prévoyait la construction de 118 barrages et de 41 usines de 
dessalement dont 16 sur la côte méditerranéenne. Le point central du PHN était le 
transfert de 1 050 hm3/an des eaux de l’Èbre. Ces 1 050 hm3/an, dont 56 %de l’eau 
dérivée seraient attribués à l’agriculture, et répartis entre les bassins de la 
Catalogne, du Júcar, du Segura et du Sur (classés comme déficitaires, voire très 
déficitaires en eau). 

En réponse aux détériorations sociales (expropriations, main d’œuvre 
immigrée en situation illégale et sous-payée, etc.) et environnementales 
(surexploitation et salinisation des aquifères, inondations de vallées, etc.), naît au 
début des années 1990 le mouvement Nouvelle Culture de l’Eau. Quant au PHN de 
2001, il a, depuis son approbation, entraîné de nombreuses manifestations. Dès 
l’annonce du PHN en septembre 2000, des milliers d’habitants du delta de l’Èbre se 
sont regroupés spontanément dans un mouvement social appelé Plate-forme de 
défense de l’Èbre. Puis, le mouvement a gagné toute la Catalogne et l’Aragon et 
enfin l’ensemble du pays. […] Ces manifestations prennent même un caractère 
européen avec la marche bleue contre le PHN qui […] s’est terminée à Bruxelles le 
9 septembre 2001 »2. 

Le dessalement de l’eau a été proposé comme une alternative, lors 
de la révision du plan national hydrologique. Neuf cent usines de traitement 
et de dessalement des eaux existent d’ores et déjà dans le pays dont la 
capacité de dessalement était évaluée à 2,8 % du captage national en 2011. Eu 
égard à son coût, cette solution ne pourrait contribuer que de façon limitée 
aux besoins futurs. Le traitement de l’eau offrirait davantage de 
perspectives, tout en nécessitant une hausse du prix de vente de l’eau traitée 
afin de faire face à la pénurie3. 

 

  

                                                 
1 Fuentes (2011), art. cit. p. 11-12. 
2 Marie François, « La pénurie d’eau en Espagne : un déficit physique ou socio-
économique ? » dans Géocarrefour, 81/1 (2006), p. 6-7. 
3 Ambassade de France en Espagne, Service pour la science et la technologie, « Le 
dessalement de l’eau de mer en Espagne : un secteur en réorientation », juillet-août 2014, 
p. 2. et Fuentes, (2011), art. cit. p. 10. 
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• Le financement et le prix de l’eau 

Le financement de l’eau est complexe en Espagne, où chaque étape 
du cycle de l’eau (captation, distribution, traitement, planification) est gérée 
par une entité distincte, ce qui pourrait induire une perte d’efficacité et un 
manque de transparence1. Les tarifs ne sont pas les mêmes d’une commu-
nauté autonome à une autre. En 2013, le coût unitaire du litre d’eau s’élevait 
à 2,73 euros par mètre cube en Murcie, contre un euro en Castille-et-Léon, 
tandis que la consommation journalière par habitant des particuliers 
atteignait, en 2013, 130 litres par personne, en baisse de 3,7 % par rapport à 
2012, le prix moyen du mètre cube étant de 1,83 euro2. 

Dans ce domaine l’OCDE fait valoir que la consommation per capita 
des ménages, qui est d’ores et déjà l’une des plus élevées en Europe, pourrait 
continuer à croître faute d’augmentation des prix, et souligne que la 
consommation urbaine a été moins rapide dans les zones où les prix ont le 
plus augmenté3. 

Selon une autre étude publiée en 2010, l’effort (calculé en fonction 
du prix de l’eau et du revenu disponible par habitant) demandé aux 
Espagnols pour financer le service de l’eau représenterait 56 % de l’effort 
réalisé par les Européens. De même le coût du traitement des eaux usées 
pour les ménages est-il l’un des plus faibles de l’OCDE qui juge également 
souhaitable de limiter, dans l’agriculture, la facturation à la surface au profit 
d’une facturation fonction de la consommation. D’un point de vue général, il 
serait donc utile, selon la même source, que les prix reflètent les coûts, qu’il 
s’agisse des coûts afférents au prélèvement, à la consommation, au 
traitement ou aux services qui leurs sont associés4. 

Cependant, il serait utile, note l’OCDE, de diffuser les informations 
relatives au rapport qualité-prix dans le domaine de l’eau afin d’améliorer la 
qualité et de réduire les coûts5. 

D’aucuns s’appuient sur ces données pour estimer que le prix de 
l’eau devrait être augmenté de 79 %, ce qui permettrait un gain de 
1,63 milliard d’euros, et encouragerait un usage plus économe. Selon l’étude 
dont procèdent ces chiffres, en effet, « Compte tenu des caractéristiques 
climatiques et des restrictions d’utilisation qui en découlent, il est incohérent que le 
prix de l’eau et l’effort de l’usager soient inférieurs [en Espagne] à la moyenne 
européenne » 6.  

                                                 
1 Albert Martínez Lacambra et al. « La financiación del ciclo del agua en España. 
Problemática y retos de futuro » dans Presupuesto y gasto público, 57 (2009), p. 55-56. 
2 Instituto Nacional de Estadística, Notas de prensa, 1 de octubre 2015, p. 1. 
3 Fuentes (2011), art. cit. p. 16 et 18. 
4 Idem, p. 18 et 19. 
5 Idem, p. 21. 
6 A. Martínez Lacambra et al., art. cit. p. 63 et 64. 
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L’attribution des concessions pour l’exploitation de l’eau pourrait, 
selon l’OCDE, être utilement réalisée dans le cadre d’appels d’offres afin de 
permettre la perception de revenus et d’améliorer l’efficacité du mécanisme 
d’attribution, d’autant que la gestion des prélèvements sur les aquifères 
devrait, selon la même source, mieux prendre en compte le risque de 
surexploitation1. 

Quant au déversement des eaux usées dans le domaine public 
hydraulique, il fait l’objet d’une taxe de contrôle qui repose sur le principe 
« pollueur-payeur » (article 111 bis). En 1998, le Livre blanc sur l’eau en 
Espagne soulignait que cette redevance n’était cependant pas suffisamment 
efficace pour garantir la bonne qualité de l’eau des fleuves, d’autant que 
l’irrigation des sols était facturée non pas en fonction du volume d’eau 
consommé mais d’après la superficie cultivable, ce qui, ajouté au faible prix 
de l’eau en Espagne, n’incitait guère à limiter la consommation d’eau. 

 

• Sécurité et qualité de l’eau 

Les stations du Réseau officiel d’évaluation du débit (ROEA) 
contrôlent depuis 1912 la quantité d’eau. Ce réseau est complété par les 
Systèmes automatiques d’information hydrologique (SAIH) et les 
Systèmes automatiques d’information sur la qualité des eaux (SAICA)2. 

Systèmes d’alerte en temps réel, les SAIH permettent la prévention 
et la gestion des crues. Bien que la pluviométrie ne soit pas abondante en 
Espagne, il arrive en effet que le pays souffre de graves inondations. Ce 
dispositif permet aussi d’anticiper les périodes de sécheresse, et de connaître 
plus précisément la qualité de l’eau et, de manière générale, la situation de 
chaque bassin. Les systèmes SAIH collectent des informations concernant le 
niveau et le débit des fleuves ainsi que le niveau d’eau stocké dans les 
barrages, permettant de prévoir le comportement des bassins. Les données 
collectées sont transmises par radio ou satellite. Chaque SAIH fonctionne de 
manière autonome dans chacune des confédérations hydrographiques. 

Le SAICA a été mis en place par le ministère de l’Environnement 
entre 1993 et 1995. Ce réseau compte deux cents stations automatiques 
d’alerte qui transmettent de manière continue des informations concernant la 
qualité des eaux continentales superficielles au ministère et aux 
confédérations hydrographiques. Les stations sont situées dans des zones 
considérées comme sensibles, notamment en raison du fait qu’elles servent à 
approvisionner la population ou qu’elles sont protégées, et peuvent être 
exposées à la pollution urbaine, industrielle, ou due aux déchets.  

                                                 
1 Fuentes (2011), art. cit. p. 23. 
2 Sur ces systèmes, v. Ministerio de medio ambiente y medio rural y marino, Sistema 
automático de Información Hidrológica. El programa S. A.I.H. Descripción y funcionalidad. El 
presente y el futuro del sistema. 
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Comme le rappelle l’introduction de l’accord conclu entre les 
différents acteurs de la politique de l’eau néerlandais, « Nederlands is 
waterland », les Pays-Bas sont le pays de l’eau. L’eau revêt, en effet, une 
importance capitale : 60 % des activités économiques sont situées en zone 
inondable, qu’elles soient au-dessous du niveau de la mer (26 % du 
territoire) ou purement et simplement inondables (29 % du territoire), sans 
compter le fait que 100 000 personnes, sur les 17 millions qui composent la 
population totale, vivent dans des zones situées hors du périmètre protégé 
contre les inondations1.  

À la demande du président des agences de l’eau des Pays-Bas, 
l’OCDE a publié en 2014 un rapport sur les perspectives de la politique de 
l’eau, intitulé Water Governance in the Netherlands. Fit for the future? Cette 
étude a été menée durant un an au cours duquel plus d’une centaine de 
personnes a été auditionnée. L’essentiel des informations figurant dans la 
présente note sont issues de document. 

On examinera successivement : 

– les acteurs, les instruments et les moyens de la politique de l’eau ; 

– les grands traits de la politique de sécurité et la qualité des eaux ; 

– enfin, les recommandations formulées par l’OCDE. 

 

1. Les acteurs, les instruments et les moyens de la politique de 
l’eau 

• Les acteurs 

Six types d’entités publiques contribuent, à des degrés divers, à la 
mise en œuvre de la politique de l’eau. 

Le ministère des Infrastructures et de l’Environnement assure la 
coordination et la planification de la politique de l’eau et sa coordination 
avec les autres politiques (environnement, infrastructures…). 

  

                                                 
1 OCDE, Water Governance in the Netherlands. Fit for the future?, 2014, p. 53. 
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Rijkswaterstaat est l’agence publique qui, dotée de neuf mille 
collaborateurs, réalise sous le contrôle de ce ministère les travaux 
d’infrastructures (écluses, entretien des digues et des canaux…) que 
nécessitent la politique de l’eau et celle des transports routiers 
(autoroutes…). 

Les douze provinces néerlandaises sont chargées de la planification 
de l’espace, de la gestion des eaux souterraines, de la création et du contrôle 
des agences de l’eau (voir infra), auxquelles elles peuvent adresser des 
instructions par voie réglementaire (article 3.11 de la loi sur l’eau), ainsi que 
de la surveillance des dispositifs de protection contre les crues et de la 
délivrance d’autorisations de pompage des eaux souterraines. 

Les vingt-trois agences de l’eau1 (waterschappen) gèrent les systèmes 
aquatiques et assurent la défense contre les inondations, ainsi que 
l’approvisionnement en eau et la préservation de sa qualité, outre le 
transport et le traitement des eaux usées. Le statut de ces entités de droit 
public est fixé par la loi, en vertu de l’article 133 de la Constitution du 
royaume, qui prévoit aussi que la création et la suppression de ces agences 
résultent de décisions des provinces qui en assurent le contrôle. Les agences 
de l’eau entretiennent 3 400 kilomètres de digues principales (primaire 
waterkeringen) et 14 000 kilomètres d’autres digues. Les organes de ces 
institutions, dont l’origine remonte au Moyen-Âge, sont composés de 
représentants des habitants et des parties prenantes concernées par la 
politique de l’eau, désignés pour quatre ans. Leur président est nommé par 
le roi pour six ans. 

Les trois-cent-quatre-vingt-dix communes des Pays-Bas2 sont 
chargées de la planification spatiale sur leur territoire, de la collecte des eaux 
usées et de leur transport, de l’assainissement urbain et de la collecte des 
eaux pluviales. 

Le « commissaire du Delta » (deltacommissaris), nommé par le roi 
pour sept ans renouvelables une fois3, est chargé, sous l’autorité directe du 
ministre, en vertu de la loi sur l’eau qui détermine son statut, d’une mission 
stratégique tenant au suivi de l’ensemble de la politique de mise en valeur 
du delta (deltaprogramma) que constituent les Pays-Bas. La seconde phase de 
ce programme, en cours de réalisation, tend notamment à améliorer la 
sécurité, à mettre en place une stratégie soutenable pour la fourniture d’eau 
douce, à améliorer la gestion de la zone de l’Ijsselmeer, à protéger le delta 
Rhin-Meuse et à mettre au point un cadre pour la (ré)allocation des zones 
construites, eu égard au risque d’inondations. 

                                                 
1 Depuis le 1er janvier 2014, cf. Vater in beeld, p. 16. 
2 Au 1er janvier 2016. 
3 Article 3.6a de la loi sur l’eau. 
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Outre les lois et règlements en vigueur, les relations des pouvoirs 
publics font l’objet d’un accord administratif sur l’eau (bestuurs akkoord water) 
qui précise leurs engagements respectifs dans la mise en œuvre et le 
financement de la politique de l’eau aux Pays-Bas. La plus récente version de 
ce document, mis à jour de façon périodique, date d’avril 2011. 

 

• Les instruments 

Le principal texte en la matière est la loi sur l’eau (waterwet) dans la 
rédaction qui résulte de modifications opérées en 2011, lesquelles ont été 
adoptées afin de réduire le nombre de législations spécifiques. Ce texte 
poursuit trois objectifs : 

– prévenir et, si nécessaire, limiter les inondations, les dommages 
qu’elles occasionnent et la pénurie d’eau ; 

– protéger et améliorer la qualité chimique et écologique des 
systèmes aquatiques ; 

– et contribuer à l’accomplissement des fonctions sociales de ces 
systèmes1. 

 

Bien qu’elle considère qu’il est « aisé de travailler » grâce à la loi 
néerlandaise sur l’eau, l’OCDE estime que quelques incohérences subsistent, 
et notamment le fait que : 

– les agences de l’eau ne peuvent plus contrôler les rejets d’eaux 
usées (égouts) alors même qu’elles sont responsables du traitement et de la 
qualité des eaux de surface ; 

– « bien que le mantra soit la coopération entre les communes et les agences 
de l’eau pour réduire les coûts, on ne sait pas clairement qui est responsable de 
l’exécution et du financement des programmes conjoints »2 ; 

– les agences de l’eau ont peu de prise sur la qualité et le volume des 
effluents, biens qu’elles aient des contacts avec les ménages et les entreprises 
qui les produisent ; 

– faute d’un « œil extérieur », l’application des normes relève de 
l’autorégulation. 

 

La préparation d’une loi sur la planification environnementale, 
susceptible d’être votée en 2018, pourrait offrir, selon l’OCDE, l’occasion de 
parachever les progrès accomplis au cours de ces dernières années, afin de 

                                                 
1 Article 2.1 de la loi sur l’eau. 
2 OCDE, rapport précité, p. 102. 
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mieux prendre en compte la relation existant entre la gestion de l’eau et la 
planification spatiale. 

Outre cet instrument législatif, plusieurs documents de planification 
sont actuellement élaborés périodiquement. 

Au niveau national, tout d’abord, le ministère des Infrastructures et 
de l’Environnement, en vertu de l’article 4.1 de la loi sur l’eau, établit pour 
six ans un plan national de l’eau qui détermine les objectifs généraux à 
mettre en œuvre pour une période donnée.  

Les douze provinces établissent également leur propre document de 
planification en matière de politique de l’eau et participent, de même que les 
agences de l’eau, à la préparation des plans municipaux applicables aux eaux 
usées. 

Selon l’OCDE, « La loi sur la planification écologique devrait remplacer 
tous ces plans stratégiques par un seul plan intégré, élaboré par le Gouvernement et 
les provinces, lequel inclurait les questions d’aménagement spatial, d’environ-
nement, d’eau, de paysage, de culture, d’énergie et d’infrastructures »1. 

 

• Les moyens 

Selon l’accord administratif sur l’eau d’avril 20112, le coût total 
annuel de la politique de l’eau, qui s’élevait à 7 milliards d’euros en 2010, 
pourrait atteindre, si aucune mesure de correction n’était prise, un montant 
compris entre 8 et 9 milliards d’euros en 2020. L’accord tend de ce fait à 
économiser environ 750 millions d’euros par an à cette date. 

La loi sur l’eau a prévu la création d’un fonds particulier, le « fonds 
delta » (deltafond), afin d’identifier les ressources affectées à la politique 
concernant l’ensemble du pays. Les moyens initialement prévus, soit 
1 milliard d’euros par an de 2013 à 2028, ont été réduits à 600 millions 
d’euros par an3. 

Observant que les Pays-Bas disposent d’un « solide système de gestion 
des eaux doté d’un haut degré de protection contre les risques d’inondation »4, 
l’OCDE estime cependant que, dans un contexte de croissance atone et de 
hausse du risque climatique, le coût du financement de ce dispositif suscite 
des interrogations. 

  

                                                 
1 OCDE, rapport précité, p. 107. 
2 Bestuurs akkoord water, April 2011, p. 5. 
3 OCDE, rapport précité, p. 85. 
4 OCDE, rapport précité, p. 143. 
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Le coût total de la politique de l’eau aux Pays-Bas s’élevait, en 2012, 
à 6,67 milliards d’euros, répartis entre les agences de l’eau (42 %), les 
compagnies de distribution d’eau potable (21 %), les communes (20 %), l’État 
(15 %) et les provinces (2 %), comme le montre le tableau suivant. 

 

RÉPARTITION DES DÉPENSES TOTALES RELATIVES À LA GESTION DE L’EAU 
AUX PAYS-BAS EN 2012 

(en millions d’euros) 

Organismes de gestion de l’eau 
Répartition des coûts 

Coûts totaux 
par institution 

% des coûts 
totaux 

Ministère des Infrastructures et de l’Environnement 1 010 15 % 

Provinces 136 2 % 

Agences de l’eau (watershappen) 2 790 42 % 

Communes 1 360 20 % 

Compagnies de distribution d’eau potable 1 370 21 % 

Total 6 670  100 % 

Source : OCDE, Water Governance in the Netherlands. Fit for the future?, 2014, p. 206 

Le maintien de la qualité de l’eau absorbait les deux-tiers des 
dépenses totales et reposait sur les agences de l’eau, les communes, les 
sociétés de distribution, tandis que la gestion de la qualité et du risque 
d’inondations ne représentait que 17 % et 14 % du total. 

 

La répartition des dépenses par type et par institution pour 2012 
figure dans le tableau ci-dessous. 

RÉPARTITION DES DÉPENSES TOTALES PAR OBJECTIF ET PAR INSTITUTION 
AUX PAYS-BAS EN 2012 

 (en millions d’euros) 
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Total 

Ministère des Infrastructures 
et de l’environnement 

273 650 50 37 1 010 

Provinces X 20 64 52 136 

Agences de l’eau (watershappen) 1 467 270 992 62 2 790 

Communes 1 360 X X X 1 360 

Compagnies de distribution 
d’eau potable 

1 370 X X X 1 370 

Total 
4 470 

(67 %) 
940 

(14 %) 
1 106 

(17 %) 
151 

(2 %) 
6 670 

(100 %) 

Source : OCDE, Water Governance in the Netherlands. Fit for the future? 2014, p. 207 
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Au vu de ces éléments, l’OCDE considère que la complexité du 
mode de gestion néerlandais de l’eau rend difficile de savoir « qui paie 
combien pour quel service »1. Cependant, il s’avère, selon ses estimations, 
que 94 % des dépenses relatives à la qualité de l’eau et à la lutte contre la 
pénurie (gestion des quantités) seraient payées par les consommateurs, 
tandis que l’essentiel du coût de la protection contre les inondations est 
financé par l’État. 

Le financement des agences de l’eau repose sur un système de 
taxation destiné à faire face : 

– au coût du traitement de eaux usées, en fonction d’un « équivalent 
de la pollution » égal au volume moyen des polluants émis par les ménages 
et par les entreprises ; 

– au coût du « maintien des pieds au sec » et de l’approvisionnement 
en eaux de surface acquitté par les propriétaires de biens fonciers (ménages 
et autres) ; 

– et au coût des rejets des ménages et des entreprises dans les eaux 
de surface par biais d’une taxe. 

Les agences de l’eau bénéficient aussi du concours d’une banque ad 
hoc, que l’OCDE qualifie de « modèle unique qui pourrait être intéressant pour 
d’autres pays désireux d’assurer un financement stable, prévisible et peu onéreux 
des investissements liés à l’eau »2. 

 

Pour ce qui concerne le coût de la fourniture d’eau potable, les prix 
variaient, en 2012, entre 1,09 et 2,07 euros par mètre cube. 

Notamment du fait des changements climatiques, l’OCDE observe 
que, selon diverses études, plusieurs types de charges supplémentaires 
pourraient alourdir le coût de la politique de l’eau au cours des années à 
venir, comme le montre le tableau suivant. 

  

                                                 
1 OCDE, rapport précité, p. 207. 
2 OCDE, rapport précité, p. 211. 
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ESTIMATION DES COÛTS FUTURS POSSIBLES DES RESSOURCES EN EAU 

(en euros) 

Coûts futurs: Estimations 

Eau potable + 66 millions entre 2010 et 2020 

Qualité de l’eau + 7,1 milliards au total entre 2007 et 2027 

Gestion locale des crues 

+ 2,5 milliards au total entre 2015 et 2050 au titre du 
climat 
+ 800 millions par an d’ici 2027 pour le traitement des 
eaux usées 

Défense contre les inondations 

+ 1,2 à 1,6 milliard d’euros au titre du Deltaprogramma  
+ 100 à 300 millions par an pour l’usage récréatif des 
espaces côtiers 
+ 1,1 à 1,2 milliard par an jusqu’en 2025 pour maintenir 
le risque d’inondation au niveau actuel 

+ 0,9 à 1,2 milliard par an pour faire face à la montée 
du niveau de la mer (contre 700 millions en 2009) 

Source : OCDE, Water Governance in the Netherlands. Fit for the future?, 2014, p. 230 

 

Bien qu’elles n’aient qu’un caractère estimatif, ces données posent, 
d’après la même source, la question du financement des dépenses futures, de 
sorte que, selon l’OCDE, il convient notamment d’ores et déjà de : 

– limiter les charges (notamment l’impact négatif du développement 
spatial sur la gestion de l’eau) ; 

– appliquer le principe pollueur-payeur de façon systématique ; 

– faire peser le coût de la gestion des eaux sur ses bénéficiaires ; 

– accroître la transparence dans la répartition des coûts ; 

– assurer des financements stables et non soumis aux fluctuations 
politiques pour les infrastructures nécessaires à la préservation de la 
sécurité ; 

– et de poursuivre les économies d’échelle dans le traitement des 
eaux usées. 

L’Organisation recommande aussi la mise en place de mécanismes 
d’évaluation indépendants des institutions chargées de la gestion des eaux. 

 

2. La politique de sécurité et la qualité des eaux 

On évoquera successivement la gestion des volumes d’eau 
(inondations et sécheresse) et la qualité des masses aquatiques. 
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• Inondations et sécheresses 

La protection contre les inondations constitue une question majeure 
dans ce que les pouvoirs publics néerlandais qualifient de « delta le plus sûr 
du monde » (de best beveiligde delta ter wereld)1. 

Le risque encouru varie, selon les données de l’OCDE, entre une 
inondation tous les dix mille ans dans la Randstad, conurbation qui réunit 
Utrecht, Amsterdam, La Haye et Rotterdam – soit plus de sept millions 
d’habitants sur le quart du territoire – et une inondation tous les deux cent 
cinquante ans dans certaines parties du Limbourg. 

Les mesures de mise en sécurité prises depuis la catastrophe de 1953, 
au cours de laquelle plus de 1 800 personnes avaient péri du fait d’une 
inondation, ont fait en sorte que, désormais, la population « ressent le risque 
d’inondation comme relativement faible »2. 

À côté du risque d’inondation, l’OCDE estime que le risque de 
manque d’eau pourrait se faire sentir « de façon significative » dans les 
années à venir à cause des changements climatiques (accroissement de la 
salinité due à l’entrée d’eau de mer, hausse des précipitations en hiver, 
sécheresse en été...) pouvant occasionner un manque à gagner de 
700 millions d’euros à la fréquence d’une fois tous les dix ans, voire de 
1,8 milliard d’euros une fois par siècle, en cas d’extrême sécheresse3. 

Dans le domaine de la gestion des risques, l’OCDE recommande 
d’accroître la conscience du risque d’inondation dans l’opinion publique, 
notamment pour influer sur certaines décisions, afin de limiter la 
vulnérabilité. À ce titre, elle estime qu’il conviendrait que, lors des 
transactions immobilières, les acheteurs soient informés des dangers afin que 
les prix de vente soient, entre autres, calculés d’après ce paramètre. 

Constatant qu’un tiers des équipements de lutte contre les 
inondations ne sont pas conformes aux normes et que les gros 
consommateurs d’eau ne sont pas au courant des risques de pénurie, 
l’Organisation recommande d’informer la population de ces questions afin 
de la rendre consciente des enjeux. Dans le même esprit, elle suggère 
d’améliorer la perception collective de la valeur économique d’un 
écosystème de gestion des eaux douces « en bon état de marche » et, par 
conséquent, une évaluation économique du coût de l’absence de mesures 
destinées à améliorer la qualité de l’eau. 

 

  

                                                 
1 Bestuurs akkoord water, april 2011, p. 18. 
2 OCDE, rapport précité, p. 55. 
3 OCDE, rapport précité, p. 57. 
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• Qualité des eaux 

Selon l’OCDE, les objectifs fixés par la DCE du 23 octobre 2000 
établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de 
l'eau, qui a certes été transposée par les Pays-Bas, n’ont pas été atteints en 
2015, même si la qualité des eaux de surface est suffisante, exception faite de 
celles de la Meuse. De surcroît, même après la mise en œuvre des mesures 
prévues par cette directive, on estime qu’au plus 40 % des systèmes 
aquatiques atteindront les objectifs fixés par ce texte. 

Exception faite de la Meuse, si la qualité des eaux des rivières qui 
traversent le pays est suffisante, celle des surfaces gérées au niveau régional 
est insuffisante, plusieurs indicateurs tels que ceux issus de l’observation de 
la diversité des oiseaux (en voie de réduction) ou de la quantité de nitrates 
constituent des motifs de préoccupation. L’OCDE met cette situation en 
relation avec le fait que, bien que dotés d’une surface agricole de 19 100 km2, 
les Pays-Bas sont parmi les premiers exportateurs mondiaux de légumes, 
fruits, fleurs et viande, ce qui a une conséquence sur les quantités de nitrates 
et de phosphore1 dans l’eau. 

De fait, seuls 3 % des 723 masses d’eau identifiées aux Pays-Bas sont 
considérées comme « naturelles » tandis que 55 % sont « artificielles » et 42 % 
« fortement modifiées ». Dans ces deux derniers cas, la DCE fixe 
respectivement pour objectif le rétablissement d’un « bon potentiel 
écologique » et d’un « bon état écologique ». 

Il s’ensuit que, selon l’OCDE, « on ne peut ignorer le relativement faible 
niveau d’ambition pour atteindre les objectifs de bon état des eaux prévus par la 
directive, dans la mesure où 86 % des masses d’eau font l’objet de dérogations 
actuellement. Dans le futur, ceci pourrait être contesté par la Commission 
européenne. La justification des dérogations (en particulier dans le bassin du Rhin) 
a trait à la faisabilité technique, aux coûts disproportionnés que les mesures 
nécessaires entraîneraient et aux conditions naturelles (pollution historique), ainsi 
qu’au long délai nécessaire pour l’environnement résultant de l’anthropocène. C’est 
pourquoi le Gouvernement a fixé la date limite pour améliorer la qualité de l’eau à 
2027 »2. 

Au total, l’Organisation estime que l’on assiste à une stagnation de 
l’amélioration de la qualité des eaux tant en ce qui concerne les quantités de 
nitrate, de phosphore et de pesticide que pour ce qui est du rétablissement 
des dynamiques naturelles. 

Par contraste, il convient de relever qu’en ce qui concerne la 
transposition de la directive du Conseil du 21 mai 1991 relative au traitement 
des eaux urbaines résiduaires (91/271/CEE), les Pays-Bas font figure 

                                                 
1 OCDE, rapport précité, p. 64-65. 
2 OCDE, rapport précité, p. 93. 
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d’exemple en Europe, d’autant que l’application des dispositions de ce texte 
est, selon l’OCDE, un « prérequis » pour l’application de la DCE. 

 

3. Les recommandations de l’OCDE 

Au terme de son étude, l’OCDE estime que les Pays-Bas ont un 
« excellent palmarès »1 en matière de politique de l’eau dans plusieurs 
domaines. 

 

• Efficacité et responsabilité 

L’OCDE s’interroge sur la mesure dans laquelle les progrès réalisés 
en vertu de la loi sur l’eau pour affermir le contrôle des provinces sur les 
agences de l’eau sont de nature à garantir l’efficacité et la responsabilité 
(accountability) de la gestion de l’eau dans le pays2. 

Elle recommande également de limiter l’écart qui apparaît du fait 
que l’étendue d’un bassin hydrologique (les Pays-Bas en comptent quatre, 
eux-mêmes divisés en sept sous-bassins) ne correspond pas aux frontières 
administratives qui s’y rapportent, afin de résoudre deux sujets d’actualité : 

– la fragmentation de la gestion des eaux usées entre les 
municipalités (pour la collecte) et les agences de l’eau (pour le traitement), 
d’une part ; 

– et le degré d’intégration entre la fourniture d’eau potable (par des 
sociétés privées) et la gestion des eaux usées (par les communes et les 
agences de l’eau), d’autre part. 

Tout en observant que ni la réduction ni l’accroissement du nombre 
de structures associées à la gestion de l’eau ne constituent un objectif en eux-
mêmes, l’OCDE estime que toute réforme en la matière devrait reposer sur 
une évaluation pragmatique des réponses apportées à quatre questions3 : 

– les municipalités exploitent-elles réellement les synergies 
potentielles entre la planification urbaine, le drainage et la collecte des eaux 
usées afin de fournir le meilleur service au meilleur prix ? 

– les agences de l’eau gèrent-elles les services de traitement des eaux 
usées à la bonne échelle ? 

– quelle est la valeur ajoutée du mode de gouvernance des agences 
de l’eau pour la gestion des services de traitement des eaux usées ? 

                                                 
1 OCDE, rapport précité, p. 19. 
2 OCDE, rapport précité, p. 33. 
3 OCDE, rapport précité, p. 120. 
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– et quelle est la performance relative du modèle des agences de 
l’eau en ce qui concerne le traitement des eaux usées ? 

 

Sur le plan financier, le même rapport s’interroge sur la gouvernance 
des agences de l’eau, observant que « le fait que les agences de l’eau soient des 
organismes démocratiques […] dotés d’un pouvoir fiscal et de revenus affectés dérive 
de leur objectif initial de défense contre les inondations. Une telle gouvernance et un 
tel mode de financement sont moins appropriés pour investir dans des opérations de 
gestion des eaux usées »1. 

 

• Équité dans le paiement des coûts 

En outre, le rapport souligne la question d’équité que soulève le fait 
que les bénéficiaires de certaines activités qui ont une incidence sur la 
gestion des eaux tels que les promoteurs de constructions en zone 
inondables ou les activités qui polluent l’eau douce n’assument pas les coûts 
correspondants, qu’il s’agisse des coûts de traitement des eaux ou de 
dépollution. Il conviendrait, indique-t-il, que des incitations économiques 
permettent de gérer de façon efficace aussi bien l’excès que la pénurie d’eau 
et la pollution. 

Au vu de ces éléments, l’OCDE recommande : 

– d’instituer un organisme de contrôle indépendant des coûts 
(observatoire national ou régulateur) afin de connaître les coûts de 
substitution (opportunity cost) et d’évaluer les performances financières ; 

– de faciliter l’accès des parties prenantes à une information 
indépendante sur les coûts, les risques et les performances ; 

– et de fournir une présentation harmonisée des dépenses de gestion 
de l’eau compte tenu des différents usages de celle-ci. 

 

Dans le même esprit, l’Organisation estime souhaitable : 

– d’instituer un dispositif de taxation des prélèvements d’eau afin de 
gérer les prélèvements, voire de conclure des accords de partage de 
l’utilisation de l’eau dans les zones soumises à un risque de pénurie ; 

– et de réaliser une étude globale du coût économique de la 
pollution aquatique, afin d’adopter un équilibre cohérent entre agriculture et 
nature et de définir les instruments de lutte contre la pollution diffuse 
(impôts, échange de quotas…). 

 

                                                 
1 OCDE, rapport précité, p. 22. 
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Dans une lettre du 17 mars 2014 à l’intention du Président de la 
Seconde Chambre des États généraux, homologue de l’Assemblée nationale 
française, le ministre des Infrastructures et de l’Environnement des Pays-Bas 
a formulé les réactions du Gouvernement néerlandais au rapport de l’OCDE. 
Estimant que ce document était « bon et utilisable » (goed en bruikbaar), il 
considérait nécessaire de faire prendre conscience aux habitants du fait que, 
faute d’équipements de protection, 60 % du pays seraient immergés alors 
qu’y vivent neuf millions de personnes et qu’y sont produits 70 % du produit 
national brut. Il annonçait également que des efforts seraient faits en la 
matière aussi bien dans le cadre du « plan delta » qu’avec les signataires de 
l’accord administratif sur l’eau. 

Relevant que l’OCDE avait noté la stabilité du financement de la 
politique de l’eau aux Pays-Bas, il annonçait son intention d’engager des 
discussions, avec les entités concernées, sur le financement de long terme du 
dispositif et la saisine du Conseil consultatif sur les relations financières, un 
organisme public d’évaluation indépendant. 

Le ministre se déclarait également soucieux d’améliorer l’équilibre 
entre eau, construction et aménagement de l’espace, dans le cadre des 
procédures de planification nationales, régionales et locales. 

Soulignant les progrès réalisés en matière de pollution aquatique, il 
indiquait sa volonté de limiter la pollution diffuse, tout en annonçant la 
publication d’indicateurs qui présenteraient une image moins pessimiste de 
la situation en la matière. 

S’agissant de la possibilité d’introduire davantage de transparence 
au sujet du financement, le ministre renvoyait enfin aux travaux de la 
commission d’information sur la chaîne de l’eau. 
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La fourniture des services d’eau et d’assainissement a été privatisée 
au Royaume-Uni en 1989. À cette occasion, les fonctions de distribution et 
celles de régulation ont été séparées, les premières étant confiées à des 
entreprises du secteur de l’eau titulaires d’une licence délivrée par les 
pouvoirs publics, les secondes à trois entités indépendantes créées à cette 
occasion : l’Autorité des Rivières nationales (National Rivers Authority) 
devenue aujourd’hui l’Agence pour l’environnement, l’Inspection de l’Eau 
potable (Drinking Water Inspectorate) et le Bureau des Services de l’eau (Office 
of Water Services). 

Il existe onze bassins en Angleterre et au Pays de Galles. Au 
Royaume-Uni, les ressources en zones humides sont importantes, avec 
notamment 400 000 kilomètres de rivières, près de 6 000 lacs d’une superficie 
de 2 000 kilomètres carrés, près de 1 000 kilomètres carrés de plaines 
inondables et environ 400 000 hectares d’autres zones humides telles que des 
marais, marécages ou lagunages1. 

Publié en 2009, le premier plan de répartition par bassins du pays a 
été révisé en 2015. 

Selon le rapport d’activité 2014 de l’Inspection de l’Eau potable, 
publié en juillet 2015, il existe en Angleterre : 

– 338 sources d’eau en surface ; 

– 1 947 sources d’eau souterraines ; 

– 1 176 sites de traitement des eaux ; 

– 3 974 sites de stockage ; 

– 316 199 kilomètres de conduites ; 

– et 37 717 systèmes privés d’alimentation en eau. 

Le Royaume Uni connaît du reste un déséquilibre entre le Sud et 
l’Est, plus peuplés, où les pluies sont relativement moins abondantes que 
dans le Nord et l’Ouest, moins densément peuplés, d’autant que se poursuit 
un mouvement d’urbanisation et de concentration de la population qui 
touche spécialement le grand Londres et le Sud-Ouest et pourrait nécessiter 
de nouveaux investissements2. 

                                                 
1 Royal Geographical Society, Water policy in the UK. The challenges, Londres, 2012, p. 7. 
2 Id., p. 3, 22 et 23. 
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En 2008, l’utilisation moyenne d’eau par jour et par personne, en 
Angleterre et au Pays de Galles, s’élevait à 150 litres1. La consommation 
destinée à l’irrigation est globalement faible (2%), sauf dans certaines régions 
et à certaines périodes où elle peut égaler la distribution d’eau. 

 

On examinera successivement : 

– les acteurs, les instruments et les moyens de la politique de l’eau ; 

– et la politique de sécurité et la qualité des eaux. 

 

1. Les acteurs, les instruments et les moyens de la politique de 
l’eau 

• Les acteurs 

Plusieurs types d’entités, publiques et privées, participent à la mise 
en œuvre de la politique de l’eau au Royaume-Uni. 

 

Le ministère de l’Environnement, de l’alimentation et de 
l’agriculture (Department for Environment, Food and Rural Affairs) définit le 
cadre général de la politique de l’eau et de l’assainissement, ce qui inclut  

– l’édiction des normes ; 

– la préparation de la réglementation ; 

– et la délivrance d’autorisations. 

 

L’Agence de l’Environnement (Environment Agency) est chargée de 
protéger et d’améliorer l’environnement. Créée en 1996, elle compte environ 
10 600 collaborateurs. Ses compétences s’étendent : 

– à la réglementation des industries et des déchets de grande 
importance ; 

– au traitement des terres contaminées ; 

– à la qualité des ressources en eau ; 

– à la pêche ; 

– à la navigation sur les rivières intérieures, dans les estuaires et 
dans les ports ; 

– ainsi qu’à la préservation et à l’écologie. 
                                                 
1 Id., p. 15. 
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Elle intervient également dans la gestion du risque de crue des 
principales rivières, des réservoirs, des estuaires et de la mer. 

 

L’Autorité de Régulation des services de l’eau (Water Services 
Regulation Authority, OFWAT) a été créée par la loi sur l’industrie de l’eau de 
1991. Il s’agit d’une entité gouvernementale non ministérielle (non-ministerial 
government department) ayant pour mission de : 

– protéger les intérêts des consommateurs ; 

– s’assurer que les missions de distribution de l’eau et 
d’assainissement sont mises en œuvre de façon satisfaisante dans toutes les 
régions d’Angleterre et du Pays de Galles ; 

– veiller à ce que les activités autorisées par la licence attribuée à un 
distributeur d’eau sont correctement réalisée et que toute obligation imposée 
à celui-ci du fait de la délivrance de cette licence est respectée ; 

– et d’atteindre l’objectif de résilience (resilience) entendue comme la 
« capacité à faire face à et à se remettre d’une perturbation, et à anticiper les 
tendances et les variations afin de maintenir les services pour les personnes et 
protéger l’environnement naturel aujourd‘hui et dans le futur »1. 

Ces objectifs doivent être atteints de la façon que l’autorité jugera la 
plus appropriée afin de s’assurer : 

– qu’il n’existe aucune préférence ou discrimination injustifiées dans 
la détermination des tarifs ; 

– que l’on n’observe aucune préférence ou discrimination injustifiées 
(in)directe(s) de la part des entreprises en matière de fourniture de services ; 

– que les intérêts des consommateurs sont protégés lorsque les 
compagnies des eaux vendent des terres ; 

– et que les consommateurs sont protégés de toute activité non 
régulée d’une entreprise. 

L’Autorité promeut aussi l’économie et l’efficacité des entreprises 
détentrices d’une licence, en contribuant au développement durable. 

 

Les compagnies privées titulaire d’une licence, d’une durée limitée, 
dans le domaine de l’eau sont au nombre de trente-deux en Angleterre et au 
Pays de Galles2, dont dix-huit constituant des monopoles régionaux 

                                                 
1 Dans son rapport de décembre 2015, le groupe de travail de l’OFWAT sur la « résilience » 
retient la définition suivante : « Resilience is the ability to cope with, and recover from, 
disruption, and anticipate trends and variability in order to maintain services for people and protect 
the natural environment now and in the future » (p. 4). 
2 Selon le site Internet de l’OFWAT. 
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fournissant soit des services en matière d’eau, soit des services aussi bien en 
matière d’eau qu’en ce qui concerne l’assainissement. 

Il existe enfin des acteurs à l’échelle locale, qu’il s’agisse des 
collectivités territoriales (local government) ou de structures spécifiques à 
l’instar de celles chargées de la gestion des inondations (lead local flood 
authorities). 

 

• Les instruments 

La législation anglaise se caractérise par plusieurs lois relatives à 
l’eau, qu’il s’agisse de la fourniture des services ou de la gestion des risques 
liés à l’eau. On évoquera ici, parmi ces textes, la loi sur l’industrie de l’eau de 
1991 et celle sur l’eau de 2014. 

 

La loi sur l’industrie de l’eau de 1991 (water industry act 1991) a créé 
l’Autorité de régulation de l’eau et a encadré les services de distribution 
d’eau et d’assainissement. Ce texte : 

– détermine le régime de délivrance des licences attribuées aux 
fournisseurs, lesquelles sont valables pour une durée déterminée ; 

– élabore les dispositifs de protection des consommateurs ; 

– définit les obligations des entreprises de distribution de l’eau ; 

– encadre les services d’assainissement ; 

– et fixe les règles financières en la matière. 

 

La loi sur l’eau de 2014 (water act 2014) a pour objectif : 

– de réformer le marché de l’eau afin de le rendre plus innovant et 
plus sensible aux besoins des consommateurs, et d’améliorer les conditions 
de la fourniture d’eau en cas d’aléas naturels (sécheresse, crues…) ; 

– de proposer des mesures pour permettre aux foyers soumis à un 
risque élevé d’inondation de souscrire des assurances ; 

– et d’assurer une « transition douce » (smooth transition) vers un 
marché sans contraintes à long terme. 

 

S’agissant du secteur de l’eau, les principales mesures ont visé à : 

– permettre aux utilisateurs professionnels, associatifs ou publics de 
changer de fournisseur d’eau ou d’assainissement ; 

– établir un accord transfrontalier avec l’Écosse ; 
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– autoriser les professionnels à fournir de nouvelles sources de 
services de distribution d’eau ou d’assainissement ; 

– développer un réseau national de fournisseurs  en facilitant l’achat 
et la vente d’eau entre les compagnies privées du secteur de l’eau ; 

– permettre aux détenteurs de petites réserves d’eau de vendre leurs 
excédents au réseau public ; 

– charger les ministres de fixer l’étiage auquel une entreprise d’eau 
doit envisager de faire face aux sécheresses ;  

– permettre aux promoteurs et aux nouvelles entreprises de 
distribution d’eau et d’assainissement de raccorder les nouveaux projets 
immobiliers aux réseaux d’eau et d’évacuation ;  

– améliorer les règles applicables au rapprochement des entreprises 
de traitement de l’eau ;  

– et attribuer à l’OFWAT un nouveau rôle, transversal, pour mieux 
garantir le service à long terme et anticiper les changements nécessaires à 
l’amélioration de la régulation de l’industrie de l’eau. 

 

• Les moyens  

L’OFWAT est notamment chargée de la régulation des prix et de la 
protection des consommateurs. Elle détermine périodiquement le tarif 
maximal qu’une entreprise du secteur de l’eau peut facturer aux 
consommateurs. Lors de la détermination des prix pour 2015-2016, elle s’est 
attachée à : 

– étudier les « business plans » qui lui ont été soumis par chaque 
entreprise du secteur de l’eau ; 

– publier des guides à destination de ces entreprises au sujet des 
risques et des bénéfices, lesquels comprennent une proposition de montant 
du coût du capital inférieur à celui contenu dans les « business plans » ; 

– préparer des projets de détermination des prix (draft 
determination) ; 

– et fixer les limites de prix que les entreprises de l’eau ne peuvent 
excéder lorsqu’elles facturent le consommateur. 

Pour la période 2014-2015, la facture moyenne nationale était de 
396 £, soit environ 490 €. À l’horizon 2019-2020, l’objectif serait d’obtenir une 
baisse de  2%, ce qui aurait pour effet de porter la facture moyenne nationale 
à  376 £, soit environ 465 €1. 

                                                 
1 OFWAT, Setting price controls for 2015-20. Overview, décembre 2014, p. 14. 
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Ce même document estime à 44 milliards de livres l’investissement 
soit 54,9 milliards  d’euros, en matière d’amélioration des services, 
d’amélioration de la « résilience » (voir supra) et de protection de 
l’environnement pour les cinq années de l’étude. 

Le captage est facturé en fonction de la consommation dans 
l’agriculture, la distribution domestique et publique, et la production 
industrielle et énergétique. Le prix de vente au consommateur tient compte 
de la rareté, de la variation de coûts par rapport à l’importance de la licence, 
de la façon dont l’eau est consommée, de la source de distribution et de la 
périodicité de la licence1. 

 

2. La politique de sécurité et la qualité des eaux 

On évoquera ici les mesures prises pour faire face aux inondations 
qui touchent périodiquement certaines parties du pays et à la sécheresse 
avant d’envisager la question de la qualité de l’eau. 

 

• Inondations et sécheresses 

� En matière d’inondation 

En Angleterre, près d’une propriété sur six court le risque d’être 
inondée. 

L’article 7 de la loi sur la gestion des inondations et de l’eau de 2010 
précise que l’Agence pour l’Environnement développe, entretient, applique 
et surveille la stratégie pour la gestion des risques en matière d’inondation et 
d’érosion côtière. Elle doit à ce titre : 

– définir la stratégie de lutte contre les inondations en déterminant 
les autorités chargées de la gestion du risque et leurs fonctions en la matière, 
les objectifs et les mesures proposées pour les atteindre, les conditions et le 
rythme auxquelles elles doivent être mises en œuvre, les coûts et bénéfices, 
la révision de la stratégie ou encore l’impact du changement climatique ; 

– consulter les autorités, le public et, dans la mesure où ils sont 
concernés, les ministres compétents en la matière au Pays de Galles et en 
Écosse ; 

– rendre publiques les orientations de la stratégie adoptée ; 

– et rédiger des guides relatifs à l’application de cette stratégie. 

                                                 
1 OCDE, Water resources allocation. United Kingdom, 2015, p. 1. 
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Tout projet de stratégie ou de guide est soumis au ministre 
compétent, qui peut l’approuver, le modifier ou le rejeter. En cas d’accord, ce 
projet est déposé devant le Parlement. 

Au niveau local, des autorités compétentes en matière de lutte contre 
les inondations (lead local flood authority) développent, entretiennent, 
appliquent et surveillent la mise en œuvre de la stratégie relative à la gestion 
des risques en matière d’inondation pour leur zone géographique. Elles 
doivent en particulier établir et tenir à jour un registre des structures et des 
éléments susceptibles d’avoir un effet significatif sur un risque d’inondation 
dans la région et enregistrer les informations qui y sont relatives, notamment 
leur propriétaire  (article 21 de la loi précitée). 

À l’échelle régionale, des comités régionaux compétents en matière 
d’inondations et de questions touchant aux côtes réunissent des membres 
des « lead local flood authorities » et des membres indépendants dotés d’une 
expertise en la matière afin de : 

– s’assurer de la cohérence des projets mis en œuvre pour identifier, 
informer le public, et gérer les risques d’inondation et d’érosion côtière ; 

– encourager la réalisation d’investissements efficaces, ciblés et 
prenant en compte les risques d’inondation et d’érosion côtière, lesquels 
offrent tant un bon rapport qualité-prix que des bénéfices aux collectivités 
locales ; 

– et servir de lien entre l’Agence pour l’Environnement, les « lead 
local flood authorities », les autres autorités chargées de la gestion des risques 
et toute autre entité appropriée afin de favoriser une meilleure 
compréhension des risques d’inondation et d’érosion côtière dans la région. 

 

Le rapport Comprendre les risques, autonomiser les collectivités, 
construire la résilience, rédigé en application de la loi de 2010 précitée présente 
les objectifs de la gestion du risque d’inondation et d’érosion côtière et la 
manière de les atteindre. Il s’agit en la matière de : 

– comprendre les risques d’inondation et d’érosion côtière, travailler 
en commun pour mettre en place des projets à long-terme afin de les gérer et 
s’assurer que les autres projets les prennent en compte ; 

– empêcher la réalisation de projets immobiliers dans les zones 
concernées par un risque d’inondation ou d’érosion côtière et être vigilant 
dans la gestion des terres partout ailleurs afin d’empêcher une augmentation 
des risques ; 

– construire, entretenir et améliorer les infrastructures et systèmes 
de gestion des inondations et de l’érosion côtière pour réduire la probabilité 
des dommages aux personnes, à l’économie, à l’environnement et à la 
société ; 
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– augmenter la conscience collective du risque qui demeure et 
s’engager auprès des personnes menacées par les inondations afin de les 
encourager à mieux gérer les risques auxquels elles s’exposent et à rendre 
leur propriété plus « résiliente » ; 

– et enfin améliorer la gestion des inondations. 

 

� En matière de sécheresse 

L’Agence pour l’Environnement a publié en 2015 un rapport sur le 
risque de sécheresse en Angleterre, où trois types de pénurie sont 
susceptibles de survenir, ensemble ou séparément : la sécheresse environne-
mentale, la sécheresse agricole et la sécheresse par manque de fourniture 
d’eau. 

La sécheresse est considérée comme une « urgence civile » (civil 
emergency) inscrite au registre des risques nationaux des urgences civiles 
2015. Interviennent en premier lieu pour gérer les cas de sécheresse : 

– l’Agence pour l’Environnement, qui assure la surveillance 
stratégique et prend en charge la surveillance, le signalement, le conseil et les 
actions destinés à réduire l’impact d’une sécheresse sur l’environnement et 
les utilisateurs d’eau ; 

– les entreprises du secteur de l’eau, qui gèrent la fourniture d’eau 
pour leurs clients et prennent les mesures pour maintenir celle-ci tout en 
minimisant l’impact environnemental ; 

– et le Gouvernement qui met en œuvre des politiques liées aux 
ressources en eau. 

Toutes les entreprises du secteur de l’eau sont tenues de disposer 
d’un « plan sécheresse » décrivant les actions qu’elles mettront en œuvre, le 
cas échéant. La plupart de ces documents font référence à un large éventail 
de mesures destinées à réduire le risque de sécheresse et à assurer la 
continuité de l’approvisionnement. 

Il en va ainsi des procédures permettant une meilleure flexibilité 
dans la gestion des ressources aquatiques en cas de pénurie exceptionnelle 
d’eau. Tel est le cas des « permis de sécheresse » (drought permits) et des 
« ordres de sécheresse » (drought orders). 

Les entreprises du secteur de l’eau peuvent demander un « permis 
de sécheresse » auprès de l’Agence pour l’Environnement, qui les autorise à 
capter de l’eau dans certaines sources ou à modifier ou suspendre les 
obligations contenues dans la licence de prélèvement d’eau qui leur a été 
attribuée. 

  



ROYAUME-UNI - 41 – 
 

 

Les « ordres de sécheresse » sont, quant à eux, établis par le ministre. 
Ils vont plus loin que les « permis de sécheresse » car ils portent sur les rejets 
d’eau ainsi que sur les autres prélèvements et rejets de l’entreprise en 
question. Ils autorisent également les entreprises à interdire ou limiter 
l’utilisation de l’eau par les consommateurs. 

 

• Qualité des eaux 

La Royal Geographical Society notait, en 2012, dans une étude qu’elle 
consacrait aux défis de la politique de l’eau, une détérioration de la qualité 
de la ressource tirée des nappes phréatiques pour la consommation humaine 
au Royaume-Uni, tandis qu’en Ecosse 64 % des eaux de surface et 76 % des 
eaux souterraines étaient considérées comme de bonne qualité1. 

L’inspection de l’eau potable (drinking water inspectorate) a été créée 
en 1990 afin d’assurer de façon indépendante la sûreté de 
l’approvisionnement en eau en Angleterre et au Pays de Galles et la qualité 
de l’eau potable pour les consommateurs. 

L’eau est testée au quotidien par les entreprises qui la distribuent. 
Les inspecteurs de l’eau potable vérifient, quant à eux, ces tests de façon 
indépendante et évaluent les performances des laboratoires des entreprises 
concernées. Lorsque les résultats ne répondent pas aux normes en vigueur, 
les inspecteurs sont en droit d’exiger d’une entreprise qu’elle procède aux 
améliorations nécessaires pour assurer la qualité de l’eau potable. Les 
inspecteurs effectuent également des vérifications sur place pour s’assurer 
que ce travail d’amélioration est réalisé à temps. 

En 2014, les entreprises de distribution d’eau ont réalisé plus de 
3,8 millions de tests en Angleterre, tant lorsque l’eau arrive à son point de 
distribution que lorsqu’elle quitte le système de traitement ou un réservoir 
de stockage. Il en est résulté que 0,04 % des échantillons ne respectaient pas 
les normes en vigueur ce qui correspond à une nette amélioration par 
rapport à la fin du XXe siècle, époque à laquelle le même indicateur variait, 
selon les régions du pays, entre 1,5 et 2 %. 

 

  

                                                 
1 Royal Geographical Society, op. cit., p. 9. 
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ESPAGNE 
 

• Textes législatifs et réglementaires 

Real Decreto Legislativo 1/2001, de 20 de julio, por el que se aprueba el texto 
refundido de la Ley de Aguas. Texto consolidado. Última modificación: 26 de 
diciembre de 2013 
Décret royal approuvant le texte de la loi n° 1 du 20 juillet 2001 

Ley 10/2001, de 5 de julio, del Plan Hidrológico Nacional 
loi n° 10 du 5 juillet 2001 relative au plan hydrologique national 

Real Decreto 907/2007, de 6 de julio, por el que se aprueba el Reglamento de la 
Planificación Hidrológica 
décret royal n° 907 du 6 juillet 2007 approuvant le règlement de planification hydrologique 

 

• Autres documents 

Elias Azzi, « Le dessalement de l’eau de mer en Espagne : un secteur en 
réorientation », Ambassade de France en Espagne, 2014 

Sylvie Clarimont, « L’évolution des politiques française et espagnole de 
l’eau. Entre directives communautaires et décentralisation administrative », 
dans Économie rurale, no 309, (2009), p. 34-46 

Marie François, (2006). « La pénurie d’eau en Espagne : un déficit physique 
ou socio-économique ? », dans Géocarrefour. 
En ligne : https://geocarrefour.revues.org/1730 (dernière consultation le 26 
janvier 2016) 
Antonio Gil Olcina, (1995). « Conflictos autonómicos sobre trasvase de agua en 
España », in Investigaciones Geográficas. 
En ligne : http://revistes.ua.es/ingeo/article/view/1334 (dernière consultation le 26 
janvier 2016) 

Dirección general del agua (2009). « El programa S.A.I.H.: descripción y 
funcionalidad. El presente y el future del sistema ». 
En ligne : 
http://www.magrama.gob.es/es/agua/publicaciones/SAIH_WEB_MMA_V301109_t
cm7-28827.pdf (dernière consultation le 26 janvier 2016) 

España exportación e inversiones (ICEX) (2014). « Sistema Español de Gobernanza 
del Agua : 2000 años planificando y gestionando los recursos hídricos con eficacia y 
seguridad ». 
En ligne : https://publicacionesoficiales.boe.es/detail.php?id=000472614-0002 
(dernière consultation le 26 janvier 2016) 
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Federación nacional de comunidades de regantes de España (FENACORE). 
Estatutos. 
En ligne : http://www.fenacore.org/ (dernière consultation le 26 janvier 2016) 

Instituto nacional de estadísticas, « Encuesta sobre el Suministro y Saneamiento del 
Agua: Año 2013 », Notas de prensa, 2015 

Martínez Lacambra, Albert, Albiol Amella, Carmen et Masana Llimona, Jofre 
(2010). « La financiación del ciclo del Agua en España. Problemática y retos de 
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« le […] financement du cycle de l’eau en Espagne. Problématique et défis du futur » 

Ministère de l’agriculture, de l’alimentation et de l’environnement. 
http://www.magrama.gob.es/es/agua/temas/default.aspx (dernière consultation le 26 
janvier 2016) 

Ministerio de agricultura, alimentación y medio ambiente (1998). « Libro Blanco del 
Agua en España: Documento de síntesis ». 
En ligne : http://www.magrama.gob.es/es/agua/temas/planificacion-
hidrologica/libro-blanco-del-agua/ (dernière consultation le 26 janvier 2016) 

Ministerio de agricultura, alimentación y medio ambiente (2016). « La reserva 
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ministère de l’agriculture, de l’alimentation et de l’environnement « La réserve hydraulique 
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Waterschapswet 
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Waterwet 
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